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ARTICLE 3

À l’alinéa 16, après la première occurrence du mot :

« des »,

insérer les mots :

« données relatives aux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel, puisque cette section traite de l’obligation de transmission des données 
relatives aux prélèvements de spécimens de certaines espèces chassables.

Nous profitons de cet amendement pour préciser que 20 espèces chassables sont inscrites sur les 
listes rouges de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) et qu’il 
conviendrait d’envisager des mesures de protection renforcées.


